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Cette fiche se trouve sur la page santé et sécurité au travail de l’intranet académique. 
 
 
 
 
 

o dans la catégorie GESTION DES PERSONNELS  
o icône RESSOURCES HUMAINES  

 
 
 
 
 
 
 
 

o puis icône SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
 

 

 

 

 

 

1) Cliquer sur la ligne « Autres documents » de la partie « Principaux registres et documents 
obligatoires »  
 

 

ACCES A LA FICHE DE PREVENTION DES EXPOSITIONS A CERTAINS FACTEURS DE 

RISQUES PROFESSIONNELS 

 

 

SE CONNECTER A L’INTRANET ACADEMQIUE 

DANS LA PAGE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
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2) Cliquer sur la ligne « Tableau d’aide au remplissage de la fiche de prévention des 

expositions » de la partie « Autres documents »  

 

 

 

 

 

3) Remplir en ligne la fiche à l'aide des documents PDF téléchargeables dans le menu de gauche 

qui donnent des informations sur chaque risque et notamment les paramètres à prendre en 

compte en termes de pénibilité. 

 

 

 

 

 

Documents d’aide 
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Exemple de document d’aide :  

 

4) Enregistrer la fiche une fois renseignée en format PDF. 

5)  Cette fiche est établie en lien avec le chef d’établissement ou le chef de service, elle doit être 

datée et signée puis adressée pour compléter le dossier médical de la personne concernée. 

(medecin-personnels@ac-caen.fr). 

 

mailto:medecin-personnels@ac-caen.fr

